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Aujourd'hui 25 février 2013, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Monsieur Hugues MARTIN, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Didier CAZABONNE,
Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Dominique
DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Véronique FAYET,
Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Muriel PARCELIER, Monsieur Alain MOGA, Madame Arielle PIAZZA,
Monsieur Josy REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Fabien ROBERT, Madame Anne WALRYCK,
Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Charles BRON, Monsieur Jean-Charles PALAU, Madame
Alexandra SIARRI, Monsieur Jean-Marc GAUZERE, Monsieur Charles CAZENAVE, Madame Chantal BOURRAGUE,
Monsieur Alain DUPOUY, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE, Monsieur Jean-
Michel GAUTE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Jean-François BERTHOU, Monsieur Nicolas BRUGERE,
Monsieur Maxime SIBE, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Madame Emmanuelle CUNY, Madame Chafika SAIOUD,
Monsieur Ludovic BOUSQUET, Monsieur Yohan DAVID, Madame Sarah BROMBERG, Madame Wanda LAURENT,
Madame Paola PLANTIER, Mme Laetitia JARTY ROY, Monsieur Jacques RESPAUD, Monsieur Jean-Michel
PEREZ, Madame Martine DIEZ, Madame Béatrice DESAIGUES, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Matthieu
ROUVEYRE, Monsieur Pierre HURMIC, Madame Marie-Claude NOEL, Monsieur Patrick PAPADATO, Monsieur
Vincent MAURIN, Madame Natalie VICTOR-RETALI,
Le groupe socialiste ( Mr Respaud, Mr Rouveyre, Mme Diez, Mme Desaigues, Mr Perez, Mme Ajon ) quitte
la séance à 16h15

 
Excusés :

 
Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana marie
TORRES, Madame Sylvie CAZES, Madame Nicole SAINT ORICE, Madame Constance MOLLAT
 



 

 

Salle Vitez - Sécurisation du monte orchestre. Octroi
d'une subvention d'investissement au bénéfice du

Théâtre National Bordeaux Aquitaine. Autorisation.
 
Monsieur Dominique DUCASSOU, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération d20030065bis en date du 24 février 2003, vous avez autorisé Monsieur le
Maire à signer la convention de mise à disposition de la Salle Antoine Vitez au profit du Centre
Dramatique National bordeaux Aquitaine (Théâtre National de Bordeaux en Aquitaine -TNBA).
 
Conformément à cette convention, la Ville assure la maîtrise d’ouvrage des grosses réparations
de réparation du matériel scénique.
 
Suite à la visite périodique de maintenance des équipements scénographiques de la Salle
Vitez assurée pour le compte  du TNBA, il est apparu que le système de levage de la fosse
d’orchestre ne présentait plus les garanties de sécurité nécessaires à son exploitation.
 
La Direction du TNBA a programmé en urgence une opération de remise en état procédant à la
sécurisation de la fosse d’orchestre pour un montant de 14 280 euros.
 
En conséquence, la Ville de Bordeaux se propose de rembourser les frais exposés par le TNBA
en lui versant à une subvention exceptionnelle à hauteur de 14 280 euros.
 
Nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à verser cette subvention dont le montant sera imputé sur les crédits ouverts
à cet effet dans l’exercice budgétaire en cours.
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 25 février 2013

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Dominique DUCASSOU



 
Convention de participation financière entre la Ville de Bordeaux et la SARL « Théâtre National
Bordeaux en Aquitaine » en vue de la sécurisation de la fosse d’orchestre de la salle Antoine
Vitez
 
Entre
 
La Ville de Bordeaux représentée par son Adjoint au Maire M. Dominique Ducassou, habilité aux
fins des présentes par délibération du Conseil Municipal en date du          et reçue en Préfecture
de la Gironde le
 
et
 
La SARL dénommée « Théâtre National de Bordeaux en Aquitaine, TNBA » immatriculée au RCS
n° B781824 15600041 et représentée par M. Dominique PITOISET agissant en sa qualité de
gérant, habilité aux fins des présentes par les statuts de ladite SARL
 
IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT :
 
Suite à la visite périodique de maintenance des équipements scénographiques de la Salle Vitez
assurée pour le compte du TNBA, il est apparu que le système de levage de la fosse d’orchestre
ne présentait plus les garanties de sécurité nécessaires à son exploitation.
 
La Direction du TNBA a programmé en urgence une opération de remise en état procédant à la
sécurisation de la fosse d’orchestre pour un montant de 14 280 euros.
 
En conséquence, la Ville de Bordeaux se propose de rembourser les frais exposés par le TNBA en
lui versant à une subvention exceptionnelle à hauteur de 14 280 euros.
 
 
CECI EXPOSE, IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :
 
 
ARTICLE 1 – OBJET
Afin de procéder à la sécurisation du matériel scénique du théâtre, la Ville de Bordeaux apporte
son concours à hauteur de 14 280 €HT.
 
ARTICLE 2 – CHARGES ET CONDITIONS
Le TNBA s'engage sur simple demande de la Ville de Bordeaux, a fournir tous les justificatifs
nécessaires pour vérifier l'utilisation de la subvention.
 
ARTICLE 3 – VERSEMENT DES FONDS
La Ville de Bordeaux procèdera au versement d'une subvention de 14 280 euros HT sur
présentation de la copie des factures acquittées et certifiées par Monsieur Dominique Pitoiset.
 
ARTICLE 4 – COMPTENCE JURIDICTIONNELLE
Tous litiges relatifs à l’interprétation ou à l’éxécution des présentes seront soumis, en tant que
besoin, aux juridictions compétentes siégeant à Bordeaux.
 
ARTICLE 5 - ELECTION DE DOMICILE
Pour l'exécution des présentes, les parties déclarent faire élection de domicile :
 
- à l'Hôtel de Ville, place Pey-Berland à Bordeaux pour la Ville de Bordeaux,
 
- au siège social de la SARL à Bordeaux cedex, Square Jean Vauthier BP 7. (33032).
 
Fait à Bordeaux, le
 



 
Pour la Ville de Bordeaux Pour le TNBA
L’Adjoint au Maire, Le Gérant,
   
   
   
   
   
   
Dominique Ducassou Dominique Pitoiset
 
 
 


